Conseil Municipal du 09 juillet 2009

25 conseillers présents ou représentés (4 absents)

Adoption à l’unanimité :

· application de la nouvelle tarification et des quotients familiaux aux tarifs de la piscine

· dépôt d’un permis de construire pour la partie réhabilitation de l’école de la Barantonnerie

· la commune satisfaite des services de l’ERDV n’adhère pas au Syndicat d’Energie des Yvelines

Le Conseil prend acte du Rapport d’activités 2008 du Syndicat intercommunal de traitement et de valorisation des déchets ménagers  (SITREVA).

Une longue discussion s’engage autour de la pétition proposée par l’Association « Sauvons les Yvelines » qui s’oppose au projet du Conseil Général de réaliser une voie nouvelle entre l’A13 et la RN12.

La majorité municipale estime ne pas avoir à se prononcer sur une pétition en séance délibérante et réitère les demandes formulées lors de sa séance du 31 mai 2006, à savoir :
· qu’une réelle attention et une vigilance des pouvoirs publics soient portées sur ce projet afin de préserver le cadre de vie, l’environnement et la sécurité des habitants de la commune du Perray en Yvelines ;

· qu’un élargissement de la Nationale 10 ne soit pas réalisé à la hauteur du Perray en Yvelines ;

· qu’un diffuseur soit réalisé à la hauteur de la RD61 et de la rue du Roseau ;

· que l’Etat et le Conseil Général des Yvelines revoient les conditions d’accès à l’actuelle N10 notamment à l’entrée de la Croix Saint Jacques en direction de Paris, afin de fluidifier la circulation dans le centre du Perray ;

· que l’Etat prenne également en compte le contournement du Perray  partant de la RD61, Chemin des Gauvilleries pour déboucher à la Croix Saint Jacques ;

· que soit mené un renforcement sur toute la traversée du territoire de la commune du Perray des protections contre le bruit et en faveur de la propreté des eaux de ruissellement.

Cette délibération est adoptée par la seule majorité municipale, le groupe Le Perray autrement s’abstient, estimant que la délibération ne répond pas à la pétition proposée.

